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lnformation importante relative aux extincteurs d poudre et

mousse 6quip6s d'une tete et bague en plastique noir

A ta suite des entretiens annuets, effectu65 par nos techniciens, notre service quatit6 a 6t6 averti

que sur certains moddtes d'extincteurs, dont ta production a 6t6 arret6e en 20'13, une usure

pr6matur6e du fitetage en pl.astique avait 6t6 observ6e au niveau de ta t0te de ['appareit.

Cette usure entraine te risque suivant : lorsque t'appareit est mis sous pression sa t6te risque de

se d6tacher avec viotence, ce qui peut causer des btessures aux personnes se trouvant d
proximit6.

Dans un souci de maintien de ta qual.it6 de nos produits et de ta s6curit6 de nos ctients, et

confort6 par La recommandation d'Apragaz, nous proc6dons au d6ctassement imm6diat et,

auprds de nos clients, au rappet des moddtes d'extincteurs suivants identifiables par leur

t6te et teur bague en ptastique noir :

Extincteurs a poudre ABc de marque sicti. sanimax. Ecta ou Attex:

- Fury 4AM4 (ref 100001 & 50OOO1) / Fury 6A M4 (ref 100002 & 500002) / Fury 9A M4 (ref 100003

& 500003) / Fury 12AM4 (ref 100004).
- Attex 6aM1 Varo(ref 100028)
- Mutti 64 (ref '100031) et Mutti 64 Etan (ref 1000069)

- Mul.tigA m1(ref 100093), Mutti 12Am1(ref 1000094)

- MAK6A (ref 100117)
- Sanimax 64 (ref 100107) / Sanimax 9A (ref 100108).

- Attex 64 (ref1001 15) /Attex 9A(ref 1001 16).

- PECOA ECLA (ref 100119)

Extincteurs d mousse de marque Sicti, Sanimax. ou Attex

Sani 6L (ref 300028) / Sani 9L (ref 300029)

Foamex 6 (ref 300026) et foamex 9 (ref 300027)

It est donc d6sormais impossibte qu'un technicien, appartenant ou non d Sicti, effectue ta

maintenance ann uette t6ga te des extincteu rs susmention n6s.

Conform6ment d ta norme NBN S21-050, [a soci6t6 Sicti est, en tant que soci6t6 quatifide et

annuettement contrOt6e par Apragaz, l'organisme certificateur du secteur. Afin de maintenir

notre certification, nous avons t'obtigation de suivre toutes tes exigences impos6es par Apragaz.
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Le type exact de tout
extincteur figure sur ta s6rigraphie.

Sivous 6tes sous contrat de maintenance chez Sicti :

Si vous disposez d'extincteurs en tocation (cdrd propri6t6 de Sicti), nous ptanifions un

remptacement des extincteurs concern6s, d nos frais, comme pour tout extincteur en location

tors d'un d6ctassement. Vous serez contact6s pour convenir d'une date d'intervention.

si tes extincteurs sont votre propri6t6, ces extincteurs devront 6tre d6ctass6s (cdd rendus

inop6rationnets par notre technicien) et il, vous appartiendra de tes remptacer. A cette fin, vous

pouvez prendre contact avec votre d6t6gu6 commerciatvia te tien : https://www.sicti.be/contact/

Si vous Ctes sous contrat de maintenance auprds d'un ?utr€ Prestotoire de

maintenance que Sicli:

L,ensembl.e des soci6t6s de maintenance d'extincteurs op6rant en Betgique a 6t6 averti de cette

proc6dure de d6ctassement. Vous pouvez prendre contact avec votre prestataire actuel ou avec

nous pour proc6der au remptacement des extincteurs concern6s.

Sivous disposez, comme particulier, d'un ou ptusieurs deS extincteuls Golceln6S PaI cc

courrier non couvert par un contrat de maintenance :

It y tieu d,6timiner imm6diatement ces extincteurs en tes rapportant, avec grande pr6caution, au

parc d container de votre commune. Sivous souhaitez obtenir une offre de remptacement de ces

extincteurs avec reprise de l'ancien mat6riet, vous pouvez introduire une demande d'offre via :

https ://www.sic ti. be/co nta ct/

Nous vous d6conseittons de conserver ces extincteurs et de refusel teul d6ctossemeflt. Si vous

deviez les conserver en d6pit de cette recommandation, it va de soi que ta soci6t6 Sicti ne pourra

en aucune fagon 6tre tenue pour responsable du moindre dommage en cas d'utitisation ou

d'accident. Si un contrat de maintenance Sicti est en cours, nos techniciens apposeront sur vos

appareits une 6tiquette mentionnant que teur d6ctassement a 6t6 refus6 par teur propri6taire

sous [a responsabitit6 de cetui-ci.

fitet en atuminium ne sont pas concern6es par cette usure de fitet.

Nous restons d votre disposition pour de ptus amptes informations via ta cetl.ute sp6cifiquement

cr66e d cet effet:
Mait unique de contact : recallcam oaien.m4@ sicli.be

o Daniel Dewin, T 0473.9L.85.10, recall campaign M4 coordinator

o V6ronique OTS, assistent (vlaanderen en Brussels NL), T O2.37O.24.4L

o patricia Dewinckeleer, assistante (Wallonie et Bruxelles FR), T 02.370.24.46

StefaN VAN RANSBEKE

Quatity & Safety Manager

Sonia MORILLO

After Sates Manager
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